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I2me annee. N° 5. Mai 1904.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

Comme nous l'avions annonce, cette livraison est specialement
consacree ä la CATHEDRALE DE LAUSANNE; les travaux
originaux qui y figurent ont ete presentes dans une seance de la
Societe vaudoise d'histoire consacree aussi toute entiere ä ce
monument. Les dimensions inusitees de ce fascicule et la nature
particuliere des memoires qui y figurent en ont retarde quelque
peu la publication.

DISCUSSION DU RAPPORT ET DU PLAN

DE VIOLLET-LE-DUC
(Phases constructives de la Cathedrale.)

Messieurs,

Notre devoue secretaire M. Fred. Dubois, auquel on doit
1'excellente idee de cette seance, uniquement consacree ä

l'etude historique et archeologique de la cathedrale de

Lausanne, m'a demande quelques motg sur les phases

constructives et les transformations successives de ledifice.
J'avoue que j'ai ete et que je suis encore singulierement
embarrasse ; le plus simple, peut-etre, aurait ete de repondre

que nous n'en savons lien de precis, et que nous n'en saurons

rien tant que la cathedrale n'aura pas ete systematiquement
exploree, que le sol n'en aura pas ete tres attentivement
fouille. En effet, pour le moment, il est difficile de citer
autre chose que les quelques traditions, les quelques faits et
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les quelques dates historiques publies et republics ä maintes

reprises et dont quelques-uns ont ete peut-etre trop facilement

acceptes, trop largement interpretes, sans les passer au crible
de l'etude minutieuse du monument. C'est ainsi que je ne

crois ni ä la soi-disant chapelle de Saint-Maire, adossee ä

Tangle sud-est du transept meridional, ni ä la rue qui aurait
traverse la nef sur toute la largeur de la premiere travee

occidentale, ni ä la succession de destructions completes et

radicales de l'edifice au xnime siecle par des incendies. Je

souligne les mots destructions completes et radicales, car
j'admets volontiers des incendies ; leurs traces sont d'ailleurs

encore en partie visibles sur les murs. Mais il faut etre en

garde contre les exagerations des texles ; lorsqu'on a etudie

un certain nombre de comptes de construction et de

reconstruction du xiumq siecle, en les controlant sur les

edifices, on s'apergoit bien vite que destruction ne signifie

pas toujours une destruction complete, qu'une turris refecta
n'est bien souvent qu'une tour plus ou moins reparee ou

restauree, nullement reconstruite, et que cette turris refecta
devient parfois des 1'annee suivante une turris nova.

Je reviendrai ä ces questions et vous soumettrai les indices

sur lesquels mes doutes me semblent assez solidement
bases ; pour ne pas en rester simplement ä des negations, il
faut essayer de poser quelques jalons, et, pour cela, je
desirerais etudier et discuter aujourd'hui avec vous deux

pieces : l'une est Je rapport adresse par Viollet-le-Duc le 22

aoüt i8j2 au chef des Travaux publics, l'autre son plan

original et inedit de la cathedrale, dresse et signe en mars

i8yj, sur lequel l'eminent architecte a indique en plusieurs
teintes les phases construedves, telles qu'il se les representait.
Bien que le plan soit done de quelques mois posterieur au

rapport, c'est ce plan que nous examinerons tout d'abord,
car il permettra de suivre plus facilement le rapport.

La legende explique que la teinte noire-bleue indique les
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constructions de la fin du xnme siecle, 1 e* noir-franc Celles de

124.0 environ, le noir-roux Celles un peu posterieures, de

1260 environ, \e jaune-fonce Celles de la fin du xvme siecle,

le janne-clair Ies parties dont Viollet-le-Duc proposait la

suppression, le tose, les parties neuves projetees. (Sur la

reproduction du plan, ces teintes ont du etre simplifies en

supprimant les deux jaunes et le rose. L'original est conserve

au departement des Travaux publics, service des bätiments,
documents relatifs ä la cathedrale.)

II est presque inutile de dire que les parties designees
dans la legende comme de la fin du xvme siecle, sont Celles

du commencement du xvime, elevees en ijoq par l'eveque

Aymon de Montfaucon, continuees apres le celebre bref du

21 fevrier 151j, et terminees par son neveu et successeur

l'eveque Sebastien de Montfaucon, ä partir de la fin de 1517

ou du debut de 1518. Grace aux releves tres consciencieux

et ä grande echelle que M. Simon, architecte de la cathedrale,
fait dresser actuellement ä la demande de la commission

technique permanente, on constate que le plan de Viollet-
le-Duc n'est pas d'une exactitude rigoureuse ; certaines

erreurs sautent meme aux yeux, tel l'escalier de la tour du

S.-O., qui est indique comme rectangulaire tandis qu'en
realite il est cylindrique. Ces details techniques devaient etre

rapidement mentionnes ; nous ne pouvons nous y arreter
dans la question speciale qui nous occupe aujourd'hui et ie

passe ä la discussion du rapport, publie en i8gg par le

Comite de restauration dans le volume que vous connaissez

tous1. II faut tout d'abord rappeler que c'est le 18 aoüt 1872

que Viollet-le-Duc arriva ä Lausanne, et que quatre jours
apres il remettait son rapport, contenant description histo-

rique, etat des constructions et programme des restaurations ;

1 La Cathedrale de Lausanne et ses travaux de restauration, par Louis
Gauthier. Lausanne, Imp. A. Borgeaud, 1899. II ne sera question ici que
du chapitre intitule par Viollet-le-Duc « Partie historique » ; les autres
chapitres du rapport sortiraient du cadre de ma communication.



— 132 —

pour qui connait un peu la cathedrale, c'est lä un tour
de force, dont etait seul capable un Viollet-le-Duc, et

j'insiste sur ce fait malgre les quelques points sur lesquels je
me permets de n'etre pas d'accord avec lui. II ne faut pas
oublier que cet architecte arrivait ä la cathedrale un peu
comme un Chirurgien aupres d'un malade in extremis; s'il
avait eu le temps d'explorer et d'etudier ä fond l'edifice, je
suis persuade qu'il aurait modifie plusieurs de ses opinions.
Quoi qu'il en soit, son rapport, ainsi que l'etude publiee

quatre ans plus tard par M. le prof. D.-J.-R. Rahn dans sa
Geschichte der bildenden Künste in der Schweiz, peuvent
servirde basepourl'etude de l'histoire constructive de l'edifice.

« II n'existe pas, dans la cathedrale de Lausanne, dit
» Viollet-le-Duc, de constructions auxquelles on puisse
» assigner une date anterieure au xnme siecle.

» Les parties les plus anciennes comprennent aujourd'hui
» le mur de precinction du collateral du chceur, y compris
» l'absidiole semi-circulaire que l'on voit dans Taxe. D'apres
» le style des profils et celui de la sculpture, cette construc-
» tion appartient aux annees Ilöo ä 1170 et se rapproche
» sensiblement, par le caractere, de l'architecture de la
» Haute-Bourgogne et du Charolais. C'est ainsi que l'on
» voit, ä l'entree de l'absidiole, des pilastres canneles et
» des cordons richement refouilles, qui appartiennent a

» l'architecture du xnme siecle du S. E. de la France. ><

Jusqu'ä preuves du contraire, je crois que toutes reserves

faites pour les dates, un peu trop reculees pour notre contree

peut-etre, tout ce que Viollet-le-Duc dit dans ces premieres

lignes est parfaitement exact. II est probable que lorsqu'il
sera possible de fouiller systematiquement le sol, essentiel-

lement celui des parties orientales, chceur, transept, et
premieres travees orientales de la nef, on retrouvera les

substructions et le plan d'une eglise plus ancienne, construite

aux environs de l'an 1000 par l'eveque Henri 7er de
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Lenzbourg et ses successeurs Hugues et Berthold II, mais

il n'en reste rien de visible dans le gros-oeuvre actuel. L'avenir
dira aussi si la facade occidentale de cette eglise se trouvait
dejä au droit des deux gros piliers occidentaux de la nef.

Je me bornerai ä ajouter qu'abstraction faite de quelques

remaniements bizarres et assez amusants du xvinme siecle,

le caractere bourguignon, de la seconde moitie du xnme siecle,

est surtout bien visible ä linterieur, car ä l'exterieur toutes
les colonnettes galbees et les tablettes des fenetres sont des

refections assez tardives, de meme que la corniche et tous
les chapiteaux, k l'exception d'un seul, dans la travee centrale,
cote sud.

Ces constatations ont ete soumises ä la commission

technique de la cathedrale dans sa seance du 4 aoüt 1898,

examinees sur place, et reconnues exactes.

Je reprends le rapport. « II est certain qu'alors ces

» constructions (celles de la seconde moitie du xnme siecle)
» comprenaient tout le sanctuaire et sous celui-ci une crypte ;

» car l'abaissement de l'ambulatoire absidal, de plus de cinq
» marches, ne peut s'expliquer que pour laisser des vues
» sur cette crypte, dont les soupiraux se degageaient sur ce
» bas-cote.

» Les voütes de l'ambulatoire appartiennent k la möme
» epoque, ainsi que le prouvent les clefs sculptees qui
» reunissent les aretiers.

» II est difficile de savoir pourquoi les colonnes du sanc-
» tuaire furent refaites. Peut-etre cette reconstruction, en
» sous-oeuvre, fut-elle necessitee par les degäts occasionnes
» ä 1'edifice en 1216 et en 1219, ä la suite de deux incen-
» dies Quoi qu'il en soit, bien que Ton rencontre encore
> quelques traces du style du xne siecle ä la base du transept
» Nord, toutes les autres parties de l'edifice appartiennent
» au xmme siecle, sauf quelques details dont il sera question
» plus tard. »
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II faut tout d'abord noter que Viollet-Ie-Duc a oublie de

revenir dans son rapport sur ces quelques autres parties du

xnme siecle, dont il dit qu'il sera question plus tard, mais

un coup d'oeil sur son plan suffit pour expliquer sa pensee.
Sur ce plan les parties de la fin du xnme siecle, sont teintees

en noir-bleuätre (en bleu sur la reproduction de ce

plan) : ce sont le mur oriental, polygonal, de l'abside, la

face septentrionale du transept nord, parties citees et avec

lesquelle's je suis bien d'accord, puis la petite annexe
adossee ä la face meridionale de la tour sud du choeur,

et deux des piliers de cette tour. Je ne puis partager cette
derniere opinion Comme je l'ai fait constater jadis ä mes

collegues de la commission technique, l'annexe en question,
dans laquelle on reconnait tantot une chapelle de St-Maire,
tantot la partie la plus ancienne de la cathedrale, a ete
edifiee en meme temps que la tour contigiie ; j'y vois le

tresor de la chapelle de la Vierge, chapelle la plus importante
de la cathedrale, pourvue d'une belle decoration polychrome,
et qui occupait la base de la tour. 1

Mais il est un autre point qui me semble douteux:
l'existence certaine au XIIme siecle, d'apres Viollet-le-Duc,
d'une crypte sous le chceur, crypte dont les soupiraux se

seraient ouverts sur 1'ambulatoire absidal, qui aurait motive
le niveau actuel en contre-bas de cet ambulatoire ou la

surelevation du choeur. Qn'il y ait eu remaniement du chceur

c'est tres probable, mais la surelevation de ce chceur n'est

peut-etre qu'une disposition bien voulue, et tres heureuse,

pour permettre la vue sur le maitre-autel. Les fouilles futures

trancheront cette question et nous renseigneront en meme

temps sur l'aspect du choeur avant les remanieinents du

xmme siecle, soit vers la fin du xnme. Un coup d'oeil sur le

plan semble indiquer que la disposition primitive n'a pas

1 Lestextes retrouves par M. Dupraz, cure d'Echallens, ont prouve ce

que je n'avais pu formuler jadis cue comme une hypothese vraisemblable.
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ete conservee ; le mur polygonal de l'abside, maintenu et

englobe dans les reconstructions partielles, se greffe aujour-
d'hui un peu lourdement, un peu gauchement, aux deux

tours orientales, il n'est pas assez degage. M. le professeur
Rahn 1 a dejä indique que le choeur est desaxe, et que

l'explication de ce desaxement ne doit pas etre cherchee

dans des considerations symboliques, mais bien plutot dans

les difficultes du raccord des parties primitives avec les

adionctions et les remaniements du xinme siecle. Viollet-le-
Duc admet que les deux tours orientales sont des adjonctions
de cette epoque, et plus loin il ajoute que ces tours, « qui

Fig. I.

1 Geschichte der bildenden Künste, p. 368.
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> ne s'elevent qua la hauteur des combles de la nef, n'ont
» pas ete achevees. » Je ne suis pasd'accord avec la seconde

de ces opinions ; le 19 mars 1896 j'ai adresse ä M. le chef
du Departement, president du comite de restauration de

la cathedrale, un rapport demontrant que les deux tours
orientales avaient possede ä l'origine un etage de plus qu'au-
jourd'hui, et que cet etage s'ouvrait sur chaque face par
une galerie ä trois lancettes en tiers-point, semblables aux
galeries inferieures. Les etages superieurs, leurs couron-
nements et les toits primitifs furent probablement detruits par
un incendie, et ne furent pas reconstruits ; — les couver-
tures actuelles ne semblent guere anterieures an xvnime siecle.

Ces constatations ont des lors ete examinees sur place et

reconnues exactes par notre commission technique. Les deux

tours orientales sont done probablement des adjonctions du

xnime siecle ; or il est interessant de constater que si nous

supprimons en pensee ces deux tours, nous obtenons pour
le choeur et le transept un plan plus classique, tres semblable

ä celui de la cathedrale de Langres, cathedrale dans laquelle

ces parties remontent ä la seconde moitie du xnme siecle •

l'hypothese est-elle exacte, est-elle fausse C'est ce que
montreront aussi les fouilles futures. (Comp. fig. I.)

« Les piliers du choeur, poursuit Viollet-le-Duc, ceux
» de la nef, les murs des bas-cotes et leurs piles, les voütes
» hautes, les triforiums sont construits de 1216 environ ä

» 1240. II est question, dans 1'histoire, d'un incendie de

» 1235 et cet incendie aurait entierement detruit l'eglise
» Notre Dame. II est difficile de croire que cet incendie ait
» produit un pareil desastre; car le style de la structure, les

» profils et la construction elle-meme appartiennent ä la

:> premiere moitie du xmme siecle. La lanterne et meme les

» gables ruines qui la surmontent ne peuvent pas avoir
» ete eleves apres l'annee 1250, ä moins que les maitres
> de 1'ceuvre, charges de la reconstruction, aient voulu
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» reproduire un style anterieur ä leur temps, ce qui, ä cette
» epoque, n'est pas admissible. »

Les lignes suivantes rectifient ce que le commencement
du passage a d'un peu trop general peut-etre, et concordent
mieux avec les indications du plan :

« Les constructions de la premiere moitie du xnime siecle

« semblent avoir ete arretees aux grosses piles de la nef
» (troisieme ä partir du narthex). Sur ce point on observe
» une soudure bien visible, et, dans les profils aussi bien que
» dans la structure et la sculpture, un caractere plus moderne,
> sans cependant qu'il puisse etre attribue ä une epoque
» posterieure ä 1270. »

Ces constructions, de caractere moins ancien, sont celles

que Viollet-le-Duc a teintees sur son plan en noir-roux
(violet sur la reproduction du plan), et qu'il place done

entre 1260 et /270. Or nous avons heureusement dans

notre canton meme un point de comparaison precis, net-
tement date de /260, et qui semble confirmer entiere-
ment les opinions de l'eminent architecte: ce sont les

parties edifiees ä Chillon ä cette date, et dont les sculptures
furent executees precisement par un tailleur de pierres de

Lausanne, maitre Humbert. Maitre Humbert aurait-il aussi

travaille ä notre cathedrale Rien ne Ie prouve mais, comme
je l'ai fait observer ä mes collegues de la commission

technique 1 l'hypothese est admissible ; on retrouve en effet,
dans les parties occidentales de la cathedrale, certains details

typiques de Chillon: profils, amortissements d'arcs, bases et

chapiteaux de colonnes, qui ne peuvent etre l'effet du

hasard.

II est ä peine besoin de rappeler que Viollet-le-Duc ecri-
vait avant d'avoir demoli la fleche, les gäbles et tout le

couronnement de la lanterne; en ce qui concerne ses

doutes relatifs ä la destruction complete de l'edifice ä la

1 Seance du 4 aoüt 1898, proces-verbal lithographie, page 31.
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suite de l'incendie de I2j$, doutes que je partage, il faut

encore intercaler ici le passage suivant, qui se trouve ä la

fin du rapport:

* Dans le pignon sud du transept s'ouvre une rose, dont
» la composition est des plus originales, et qui se recom-
» mande par son style ferme et severe. Cette rose a ete
» dessinee dans l'album de Villard de Honnecourt, lequel
» ecrivait, comme on sait, vers 1250. Or Villard dit, dans la

» note qui accompagne son croquis, qu'en se rendant en
» Hongrie et passant ä Lausanne, il a vu cette Roe et veut
» en garder le souvenir parce quelle lui a paru plaisante.
» Done, puisque Villard de Honnecourt a vu cette rose vers
» 1250, en place, e'est qu'elle existait, au moins depuis
» quelque temps. Independamment du style qui la reporte,
» ainsi que tout le transept, ä la premiere moitie du
» xinme siecle, ce document suffit pour prouver que la

» cathedrale de Lausanne n'a pas ete entierement detruite
> en 1235 ; car il est difficile d'admettre que de 1235 ä 1250
» les constructions eussent pu etre conduites avec assez de

» rapidite pour etre dejä elevees ä la hauteur des corniches
» de la nef. »

Je ferai observer que l'alternance si remarquable et si

originale des piles de la nef constitue un des facteurs essen-

tiels du charme de notre cathedrale ; e'est le Systeme que
Ton retrouve developpe dune fagon beaucoup plus reguliere
ä la cathedrale de Sens, — notamment en ce qui concerne
les voütes hautes de la nef, — dont les diagonales ou arcs-

ogives comprennent chaque fois deux travees.

Dans notre edifice cette disposition n'a ete executee que
dans les deux premieres travees orientales, les plus rappro-
chees de la croisee du transept, et sur ce point les voütes

sont, de ce fait, plus elevees. M. le professeur Rahn avait

dejä releve cette particularite importante. II me semble
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qu'on en peut conclure que la reconstruction s'est deve-

loppee progressivement de l'Est vers l'Ouest, avec des

modifications operees pour ainsi dire en cours d'execution,

et que la faqade primitive occidentale de la cathedrale se

trouvait au droit des premieres grosses piles et des deux

tourelles d'escaliers correspondantes (ligne A-B fig. I); c'est

lä une simple hypothese qu'il faudra verifier par une fouille.

Viollet-le-Duc presente ensuite une nouvelle preuve de

la soudure de constructions nouvelles ä partir des troisiemes

piles occidentales de la nef. « C'est sur ce point, dit-il, que
» Ton remarque un projet de modification dans la disposi-
» tion des colonnades du triforium. Celles-ci avaient ete
» projetees jumelees ; mais cette disposition devant neces-
» sairement donner des difficultes pour la fermeture des

» grandes voütes, on se contenta de ne poser qu'un rang
» de colonnes ä l'alignement du triforium precedemment
» construit, en laissant inoccupees les bases internes. *

J'avoue que j'ai quelque peine ä accepter cette solution,

car on ne comprend pas quelle raison constructive qu
decorative aurait pu justifier une modification dans la disposition
des colonnades du triforium ; il y a lä une question obscure.

En tout etat de cause l'opinion de Blavignac, suivant lequel
ces bases servaient de supports ä des statuettes, est
inadmissible et doit etre absolument ecartee.

Le rapport aborde maintenant un des problemes les plus
difficiles et les plus captivants de l'histoire monumentale de

la cathedrale, probleme qui ne pourra se resoudre sans des

piquages tres soigneux et des fouilles, celui de la premiere
travee occidentale de la nef.

Avant d'etudier les opinions de Viollet-le-Duc ä cet

egard, observons que les parois laterales actuelles, qu'il
proposait de supprimer, sont dans le prolongement de celles

de la nef et que leurs arcatures interieures, bien que
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legerement remaniees par l'eveque de Montfaucon, sont bien
anterieures ä 150g ; d'autrepart, ä l'exterieur, les contreforts
des deux grosses tours occidentales font une saillie assez

prononcee, enfin il serait difficile d'attribuer au hasard le

fait que la largeur de cette premiere travee correspond

presque exactement a celle de la croisee du transept.

« La premiere travee des collateraux de la nef, ecrit
» Viollet-le-Duc, presente une ordonnance particuliere et
» fort interessante. Le maitre de l'oeuvre, sur une archivolte
» bandee sur une travee beaucoup plus large que les autres
* a etabli, ä la hauteur du triforium, deux charmantes tri-
» bunes profondes, accompagnees de bancs et percees de

» petites fenetres, qui, par leur proximite des tribunes ele-

» vees au-dessus du narthex, devaient servir ä placer des

» choeurs. Le narthex lui-meme presente un charmant
» exemple de ces sortes de constructions, et derive evidem-
» ment dune influence rhenane. La tribune qui le surmonte
» est plus elevee que celle construite sur le vestibule de la

» nef. Ce parti, dont je ne connais pas d'autre exemple,
» devait produire le plus heureux effet de l'interieur. >

Viollet-le Due deplore ensuite qu'on ne puisse admirer
cette disposition si belle ä cause des boiseries, des jeux
d'orgues et des planchers qui l'encombrent; aujourd'hui on

a pu remedier ä cet etat de choses grace ä l'initiative de la

commission technique appuyee par l'Etat et par l'architecte
de la cathedrale, et grace aussi ä la bonne volonte du comite
des orgues, qui a bien voulu finir par se rendre compte que
les orgues etaient faites pour la cathedrale, et non la cathedrale

pour les orgues. Mais reprenons le texte du rapport.

« Les deux premieres travees plus larges des collateraux
» meritent toute l'attention des archeologues. Outre, ainsi
» qu'il vient d'etre dit, qu'elles supportent ces tribunes, dont
» la construction est du plus haut interet, elles n'etaient
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» pas fermees sur le dehors au nord et au sud, mais lais-
» saient comme un large passage, qui aurait traverse la nef
» de part en part. Peut-etre devaient-elles donner dans de

» larges salles, qui n'ont jamais ete elevees, qui se seraient
» trouvees dans l'alignement des deux tours, et qui auraient
» communique avec les salles existant au rez-de-chaussee de

> celles-ci; car on ne peut guere admettre que Ton ait eu
» 1'intention, dans les projets primitifs, de percer ainsi de
» larges ouvertures beantes, laissant penetrer le vent, le

» froid dans l'intdrieur de 1'eglise. Ces arcades n'en sont pas
» moins restees ouvertes pendant un laps de temps consi-
» derable, et n'ont ete fermees par des murs perces de

» fenetres qu'au commencement du xvie siecle. »

Je ne suis pas du tout d'accord ; examinons d'abord le

plan. Se basant sur les hypotheses enoncees dans son

rapport, Viollet-le-Duc supprime completement les clotures
laterales actuelles, sous les arcs en tiers-point, repousse ces

murs ä l'exterieur, et propose de nouvelles clotures, qui se

seraient appuyees d'une part aux gros contreforts des tours
occidentales, d'autre part aux tourelles des escaliers.Or l'exa-

men des contreforts prouve que la disposition projetee n'a

jamais existe ; les tourelles d'escaliers, refaites, ne permet-
tent plus aucune constatation scientifique, mais les fonda-

tions d'un mur eventuel se seraient conservees sous terre,
ce qui n'est pas le cas. De part et d'autre des arcades qu'il
propose de demurer, Viollet-le-Duc indique deux colon-

nettes, qui auraient regu les retombees des grands arcs en

tiers-point. Si vraiment, sur ces points, il a existe deux
colonnettes, on aurait une preuve, irrefutable, que dank
I'idee premiere du maitre-d'ccuvre les arcades devaient etre

ouvertes ; mais... l'existence de la seconde colonnette, du

cöte exterieur, est encore ä demontrer, nous verrons tout k

l'heure comment, et cette demonstration ne sufhrait pas

pour prouver que les arcades sont reellement restees ouvertes;
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il aurait pu y avoir ici modification en cours d'execution,
comme nous en constatons de si frequents exemples dans

notre cathedrale aussi bien que dans d'autres edifices analogues.

II est certain qu'il y a eu remaniement de ces murs
lateraux en 150g, par l'eveque de Montfaucon, mais, jusqu'ä

preuves du contraire, je ne puis admettre, comme le dit
Viollet-Le-Duc, que ces arcades n'ont ete fermeees qu'au
commencement du xvie siecle ; tout semble prouver, au

contraire, qu'elles I'etaient depuis longtemps, probablement
meme des la fin du xme siecle.

Dans les proces-verbaux de la commission technique de
la cathedrale, seance du 4 aoüt 1898 \ vous trouverez la

relation d'une fouille que je fis executer ä l'exterieur et au

pied de la cloture septentrionale, puis en retour d'equerre
au pied de la tourelle d'escalier contigue, relation trop
longue pour etre citee in-extenso ; le but de la fouille etait
de poser les premiers jalons precis pour la solution du
Probleme qui nous occupe, et de montrer ä mes collegues la

confirmation de ce que semblait indiquer 1'etude attentive
des maqonneries. Je dois me borner ä resumer mes consta-
tations essentielles : il n'y a ä l'exterieur, au niveau interieur
de la nef, ni sol pave, ni dallage, qui indiquerait 1'existence

d'une rue ou d une salle ; le mur de cloture repose sur un
soubassement saillant, aujourd'hui enfoui, et ce socle est de

meme construction, de meme profil caracteristique et de

meme röche du Jura, que celui que l'on suit tout autour de

la cathedrale.

Le niveau exterieur primitif est nettement fixe par la

base d'un des jambages de la porte, donnant jadis acces ä

l'escalier, porte brutalement supprimee lors des restaurations
de la tourelle, mais que vous voyez encore sur le plan de

Viollet-le-Duc. En ce qui concerne le mur, sa porte et sa

fenetre void ce que l'on peut dire : ä l'interieur le bandeau

1 Pages 22, 23, 24, 25, 26.
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saillant, Ies arcatures et l'encadrement trilobe de la porte,
malgre leurs remaniements partiels, sont bien anterieurs au

xvie siecle et remontent probablement ä la fin du xine; ä

l'exterieur on reconnait tres exactement le mur qui servit ä

boucher la grande arcade, mur entaille, coupe, pour l'eta-
blissement de la fen£tre de Montfaucon, et sur lequel la

demarcation pourrait se tracer. La porte de Montfaucon, en

roche d'Arvel, n'a fait que remplacer une porte plus ancienne,

dont le seuil etait ä un niveau inferieur ; la coupure prati-

quee dans la molasse se reconnait parfaitement, et il est

probable que la fenetre a de meme remplace une baie plus
ancienne. Je ne puis m'arreter .davantage ä cette question
des clötures laterales, dont l'etude se relie ä celle de toute
la partie occidentale de notre cathedrale, et me bornerai ä

emettre encore quelques idees. Un sondage pratique dans le

mur, ä 1'interieur, sous les retombees du grand arc en tiers-

point, montrera si la seconde colonnette, indiquee sur le

plan de Viollet-le-Duc, a reellement existe ou si eile a ete

prevue ; l'epaisseur considerable des premieres piles occi-
dentales de la nef et des demi-piliers correspondants adosses

aux murs des collateraux, leur plan bizarre provenant des

remaniements executes par l'eveque de Montfaucon, enfin

l'emplacement des deux tourelles d'escaliers adossees ä

l'exterieur et sur le meme alignement, tous ces indices sem-
blent indiquer ici un mur de cloture, une ancienne fagade
de la nef, transformee plus tard en une separation entre
nef et narthex. M. le professeur Rahn 1 avait dejä eu cette

impression, mais une fouille seule et des piquages apporte-
ront quelque clarte dans cette question si obscure, et per-
mettront peut-6tre de resoudre le probleme de la disposition
originale, y compris celui de la couverture, c'est-ä-dire des

voütes supportant un prolongement de la grande galerie
au-dessus de la partie centrale de cette premiere travde.

"f
1 Comp. Geschichte der bild. Künste, p. 368 01369.
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Un indice permet d'esperer que ce probleme, tout
difficile et delicat qu'il soit, pourra se. resoudre ; lors
des piquages operes recemment ä la paroi occidentale,
de droite et de gauche de la porte centrale donnant sur le

narthex, M. l'architecte de la cathedrale reconnut en effet
les amorces tres nettes de deux voütes. Ces retombees de

voütes, que vous pourrez examiner, appellent necessaire-

ment une disposition analogue au droit des premieres grosses
piles de la nef et prouvent done, sur ce point, l'existence
d'un mur epais demoli par l'eveque de Montfaucon. L'avenir
montrera comment etait couvert l'espace intermediate, dans

Taxe de la nef: le plus logique serait d'admettre une voute

sur croisee d'ogives, d'autant plus que les dimensions de cet

espace, en largeur et en longueur, sont precisement les

memes que Celles des deux rectangles lateraux des bas-

cotes (Comp. fig. I).

Je reprends le rapport.

« C'est sur le flanc de ces deux ouvertures (les arcades de

» la premiere travee occidentale) que s'elevent deux char-
» mants escaliers, montant aux tribunes sus-indiquees, et
» termines par des couronnements de style rhenan. On

» voudra bien observer, en effet, que, si toute la partie
» primitive de l'eglise se rapproche singulierement du style
» bourguignon, les premieres travees, les tribunes et le nar-
» thex sont empreints, jusqu'ä un certain point, du style
» rhenan. Le narthex avec ses deux culs de four lateraux
» est une disposition qui rappeile celle des monuments des

» bords du Rhin. »

II est ties regrettable que Viollet-le-Duc n'ait pas indique
les monuments des bords du Rhin qui lui rappelaient la

disposition du narthex de notre cathedrale ; cette disposition
originale et tres rare, de meme que la grande entree du

xuie siecle dont il sera question tout ä l'heure, ont ete
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etudiees specialement des 1891
1

par M. Th. van Muyden,
et comparees par lui ä Celles de N. D. de la Coulture au
Mans 2.

« La faqade devait etre flanquee de denx tours, une
» seule a ete elevee jusqu'au dessous de la fleche qui la

» devait couronner. Bien qu'ä l'öxterieur et ä distance,
» 1'architecture de cette tour ne

' soit pas tres heureuse,
» quand on l'examine dans ses details, eile offre des parties
» d'une singuliere hardiesse et d'un tres grand style. Sa

» construction appartient d'ailleurs, sauf les quatre petits
» pyramidions qui terminent les escaliers, ä la moitie du
» xnxe siecle, et, de la base ä l'arasement superieur, parast
» avoir ete elevee d'un seul jet. Malgre des irregularites
> tres etranges et dont il est difficile d'apprecier la cause,
» son plan est tres largement congu et a beaucoup de rap-
» port avec celui des tours de la cathedrale de Laon. »

Dans ce paragraphe je ne releverai que le passage relatif
aux quatre petits pyramidions, qui couronnent les escaliers.

Viollet-le-Duc estime qu'ils ne sont pas du milieu du xme
siecle. Je crois que de ces quatre tourelles, dont la restau-
ration est terminee, une, celle du sud-est, devait remonter ä

la seconde moitie du xnie siecle ; les trois autres ont du etre
refaites et recopiees par les Bernois au xvie siecle, tres pro-
bablement ä partir de 1588 sous la direction de maitre
Heinz.

Viollet-le-Duc parle ensuite du grand portail occidental,
dont la restauration n'est pas encore terminee, et de la

süperbe entree du xme siecle, conception grandiose, vrai-
ment magistrate, si fächeusement abimee par les eveques de

Montfaucon, et dont on ne peut assez regretter la perte.

« Au commencement du xvie siecle, independamment des

1 Gazette de Lausanne, 20 mars et 23 avril 1891.
2 Indicateur d'antiquites suisses. 1895, n° I, de mars.
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» deux murs de cloture dont il vient d'etre parle, (ceux de

» la premiere travee occidentale de la nef), on eleva en
» avant du narthex une porte d'un assez mauvais style, mais

» tres chargee de profils et de sculptures ; car il ne parait
» pas que le narthex eüt ete primitivement ferme autrement
» que par une grille. II devait ainsi produire un, tres grand
» effet, en ce qu'on pouvait en apprecier les proportions ä

» distance, tandis qu'aujourd'hui on ne le voit que lors-
» qu'on est entre sous ses voutes. Le second narthex, ou
» passage du narthex dans la nef, n'etait pas non plus
» ferme par des portes et communiquait avec les salles

» amenagees au-dessous des deux tours par des arcades

» que, au xvie siecle, on a cru devoir boucher par des clo-
» tures du cote du nord. C'est aussi au commencement du
» xvie siecle que l'eveque Aymon de Montfaucon fit placer,
» en beaucoup d'endroits voisins de l'entree de la nef, ses

» armoiries, bien que ce prelat n'ait fait faire qu'un petit
» nombre d'ouvrages. »

*
* *

En terminant cet expose rapide de la partie historique du

rapport de Viollet-Le-Duc, qu'il soit permis d'ajouter que

l'exploration systematique de la cathedrale sera entreprise
cette annee. II faut esperer qu'avec les recherches documen-
taires de Messieurs B. Dumur, E. Dupraz et d'autres, elle

fournira la solution d'une serie de problemes au sujet des-

quels, pour le moment, on ne saurait formuler que des

hypotheses, interessantes peut-etre, mais sans grande valeur

pratique.
Albert ISLef.
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